
RÉUSSIR AU LYCÉE

Vos professeurs vous signalent à l’avance
les évaluations qui seront prises en compte
dans le cadre de la note de contrôle continu.

Un contrôle continu renforcé et simplifié
Pour valoriser l’implication, la régularité et les progrès

Contrôle continu 

40 %
de la note finale

Contrôle terminal

60 %
de la note finale

enseignements
optionnels 

Français (oral et écrit) ;
mathématiques (écrit) ; 
philosophie ; 2 enseignements
de spécialité ; Grand oral

Enseignement de
spécialité suivi
uniquement en 1re ;
histoire- géographie ; LVA ;
LVB ; enseignement scientifique
en voie générale/mathématiques
en voie technologique ; 
enseignement moral et civique ;
EPS (moyenne des 3 notes des CCF)

Un contrôle continu avec + de garanties
Pour + de transparence des pratiques de notation 
Pour + d’égalité de traitement des candidats

  EN DÉBUT D’ANNÉE DE 1re ET DE TERMINALE

Le projet d’évaluation de l’établissement, élaboré 
dans chaque lycée par l’équipe pédagogique, présente 
des principes communs à l’évaluation des élèves.

Tous les professeurs disposent d’un guide commun
de l’évaluation permettant d’harmoniser les pratiques.

  EN FIN DE TRIMESTRE OU SEMESTRE EN 1re ET TERMINALE

Le conseil de classe de l’établissement valide les notes 
du contrôle continu de l’élève.

  EN FIN DE 1re ET TERMINALE

La commission académique d’harmonisation peut baisser 
ou augmenter les notes du contrôle continu transmises par 
le conseil de classe.

  EN FIN DE TERMINALE

Le jury académique du baccalauréat valide l’obtention
de l’examen et attribue des mentions au vu des résultats.

Les moyennes générales des bulletins scolaires de 1re et de terminale 
(uniquement 1er et 2e trimestres ou 1er semestre en terminale) et les notes
des épreuves anticipées sont prises en compte dans Parcoursup.

Contrôle continu :
le parcours sécurisé
de ma note
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